Efficacité des systèmes éducatifs : Les Anglo-Saxons n’ont pas peur de la concurrence

C’est souvent aux limites que se posent le plus clairement les questions d’efficacité d’un système. En matière d’éducation, dans le primaire et le secondaire du moins, les limites ce sont ces établissements, situés dans des quartiers défavorisés, où les enfants scolarisés apportent avec eux toutes les conséquences des pathologies sociales de leur environnement : délinquance, chômage de masse, désintégration des familles, ...  En France, nous sommes ici dans le domaine des « zones d’éducation prioritaires ».

La politique poursuivie par l’Etat dans ces quartiers est essentiellement quantitative. Elle consiste à allouer plus de moyens aux établissements pour faire face à leurs missions, avec l’objectif d’avoir : des classes moins nombreuses ; une offre plus abondante de cours de soutien, d’études surveillées et autres dispositifs permettant d’aider les enfants, en dehors des classes traditionnelles, à progresser dans leurs apprentissages ; enfin un encadrement de personnel non-enseignant plus fourni pour surveiller les établissements, proposer aux enfants qui en ont besoin une prise en charge psychologique ou sociale appropriée et, ce faisant, prévenir la violence et l’échec.

On a vu, dans un article précédent de ce dossier de Sociétal, les résultats de cette politique. Ce qui sera exposé ici, ce sont les stratégie alternatives poursuivies par d’autres Etats, confrontés au même problème à la nuance près que leurs quartiers défavorisés se trouvent parfois en centre ville (inner cities) plutôt qu’en banlieue, ou bien que leurs populations défavorisées sont d’origines ethniques différentes (indiens, pakistanais ou jamaïcains au Royaume-Uni, hispaniques et noirs aux Etats-Unis).

Ces stratégies alternatives ont en commun de reposer sur la diversité pédagogique, la liberté de choix des parents et des enfants et l’émulation entre les établissements. Autrement dit, elles se proposent de passer d’un système de monopole à un système de concurrence, recherchant la solution non dans un surcroît de moyens investis dans le monopole mais dans l’éclosion d’offres éducatives variées et rivalisant les unes avec les autres.

Charter Schools et Education Action Zones

L’expérience américaine : les charter schools
L’incarnation la plus directe de ces principes se trouve dans le dispositif des charter schools, mis en œuvre avec des variantes locales diverses aux Etats-Unis et au Canada.

Les charter schools sont des écoles publiques, non confessionnelles, qui doivent être ouvertes à tous les élèves sans sélection et sont financées entièrement sur fonds publics, donc gratuites pour leurs élèves. Ce qui les distingue des écoles publiques traditionnelles, c’est la plus grande autonomie dont elles disposent pour définir leur organisation, leur pédagogie, leur mode de fonctionnement, et en contrepartie l’engagement qu’elles prennent de remplir un certain nombre d’objectifs quantifiés attestant de leur performance. Ces éléments sont spécifiés dans un contrat (charter), d’où l’appellation qui leur a été donnée. S’il advenait qu’un établissement n’atteigne pas les objectifs de performance qu’il a annoncés, il perdrait son agrément et devrait cesser son activité.

A la fin de l’année 1998, 34 Etats des Etats-Unis et la capitale, Washington, D.C., avaient adopté des lois autorisant la mise en place de charter schools. 800 écoles avaient été créées, accueillant 150.000 élèves, avec l’objectif, annoncé par le Président Clinton début 1998, d’avoir 3.000 écoles de ce type en l’an 2000, objectif partagé par l’ensemble des partis politiques américains.

L’expérience britannique : les education action zones
Au Royaume-Uni, le gouvernement de Tony Blair a instauré en 1998 un dispositif assez proche des charter schools américaines, intitulé education action zones.

Dans le cadre de ces « zones d’action éducatives », le gouvernement britannique invite toute partie intéressée (association, syndicat, groupement de parents d’élèves, société privée, municipalité, ... ) à soumettre une proposition visant à prendre en charge, sur le plan éducatif comme sur le plan managérial, un groupe d’écoles en difficulté. Ces propositions peuvent s’inscrire en dérogation aux règles de droit commun applicables au reste du système éducatif, sur le contenu des enseignements, les méthodes pédagogiques, le recrutement, les qualifications et la rémunération des professeurs, ...

Chaque candidat doit indiquer son analyse des forces et faiblesses des établissements de la zone et, sur la base de ce diagnostic, la stratégie qu’il envisage pour améliorer leurs performances éducatives ainsi que le budget associé. Au terme de ce qui constitue ainsi un véritable appel d’offres, l’autorité publique attribue à l’un des candidats en lice la responsabilité de diriger le groupe d’écoles en question. Au début 1999, 25 education action zones avaient été ouvertes.

Un exemple d’ education action zone : East Brighton

La « zone d’action éducative » d’East Brighton est composée de 12 établissements : 9 écoles primaires, 2 collèges et 1 école spécialisée. Elle a été mise en place en janvier 1999 et présente les caractéristiques suivantes :

1. les partenaires du projet associent une collectivité territoriale (Brighton and Hove Council), une université (University of Brighton), trois entreprises (American Express, Gatwick Airport et KPMG) et une association à vocation caritative soutenue par les entreprises locales (Business in the Community).

2. les innovations apportées au dispositif scolaire traditionnellement en vigueur sont les suivantes : accès à Internet ouvert à tous en dehors des heures de cours, avec la perspective de développer des contenus pédagogiques multimédia en ligne ; garderie pour les enfants toute l’année de 8 heures à 18 heures ; programme scolaire enrichi par des enseignements artistiques et sportifs ; rythmes scolaires journaliers modifiés ; discipline de comportement plus stricte imposée aux élèves ; partenariats entre les instituteurs et des professionnels issus des entreprises associées au projet ; introduction de « professeurs experts » qui jouent un rôle de référent pour leurs collègues.

3. les objectifs affichés sont les suivants : augmentation des performances en lecture et calcul à la fin du cycle 2 (objectif : 75% des élèves obtenant le niveau L4) ; amélioration des scores des élèves à l’examen GCSE (objectif : passer de 20% à 40% des élèves ayant au moins 5 notes A* à C) ; augmentation de l’assiduité (objectif : au moins 92%) ; réduire les taux d’exclusion permanente ; amener tous les élèves, à la fin du cycle 4, soit à un emploi soit à une formation complémentaire.

Management et gouvernance vs. déterminisme social

Le refus d’un déterminisme social de l’échec scolaire

L’idée sous-jacente aux education action zones comme aux charter schools est que la manière dont une école est organisée et dirigée a un impact déterminant sur sa performance éducative, aussi défavorisés soient les élèves qu’elle accueille.

Cette conviction s’appuie sur des travaux de recherche approfondis mené par deux universitaires américains, John Chubb et Terry Moe. Ces derniers ont étudié les corrélations existant entre la performance scolaire des élèves et une série de paramètres très variés. Ils ont trouvé que les corrélations les plus fortes ne portaient pas, contrairement à l’une de leurs hypothèse de départ, sur l’origine socio-économique des élèves mais sur un ensemble de critères constitutifs du style de management de l’école : la personnalité de l’instituteur (exprimée comme sa capacité de leadership), la qualification du corps professoral et le degré de coopération entre ses membres, l’attention portée par l’encadrement au respect de la discipline dans l’établissement, la priorité assignée à l’effort et à la performance des élèves.

Un plaidoyer pour l’autonomie de gestion

L’autre conclusion majeure des travaux de John Chubb et Terry Moe était que les principaux obstacles à l’amélioration du management des écoles, dans cette perspective, résultaient des contraintes réglementaires pesant sur le recrutement et la gestion des personnels et sur les contenus et méthodes pédagogiques. D’où le plaidoyer en faveur de l’autonomie des établissements, tant sur le plan managérial que sur le plan éducatif.

Et de fait, les charter schools comme les Education Action Zones bénéficient d’une totale liberté de gestion. C’est particulièrement net en matière de ressources humaines. Dans les limites propres au droit du travail américain ou britannique selon le cas, ces établissements ont en effet la possibilité de recruter librement leur personnel, de le rémunérer selon leurs vues, de le licencier en cas de performance insuffisante, d’organiser comme ils l’entendent la coopération entre personnel enseignant et personnel non-enseignant au sein de l’école, ... Dans bien des cas, on voit apparaître une rémunération au mérite, soit à titre individuel, chaque enseignant étant évalué à l’aune des performances de ses élèves aux examens d’Etat, soit à titre collectif, l’ensemble des enseignants d’une classe ou d’un établissement se partageant un bonus selon la réussite des élèves confiés à leurs bons soins.

Il en va de même en matière pédagogique, dans la limite des garde-fous posés d’une part par l’habilitation préalable des projets, d’autre part par une évaluation régulière portant à la fois sur la conformité entre les pratiques poursuivies et le projet annoncé et sur la cohérence entre les résultats obtenus et les objectifs affichés. Sous cette réserve, tous les paramètres qui contribuent à définir un cursus éducatif peuvent être remis en question : les rythmes scolaires, les méthodes et supports d’enseignement, les contenus (au-delà des matières fondamentales), ...

Les bienfaits de l’émulation

Dernière étape du raisonnement, la qualité du management des établissements suppose non seulement l’autonomie de gestion, mais aussi une émulation entre eux, émulation qui ne viendra que de leur mise en concurrence. Pour que la concurrence soit réelle, différentes conditions sont généralement imposées aux charter schools :

1. Abolition de la sectorisation scolaire. Autrement dit, les parents doivent être autorisés à choisir librement l’établissement dans lequel ils souhaitent inscrire leurs enfants, et non être prisonniers de leur lieu de résidence.

2. Diversité des offres pédagogiques. Il n’y a de véritable choix que si les offres pédagogiques proposées aux parents sont réellement différentes. D’où la latitude très grande donnée aux établissements pour développer leurs propres méthodes éducatives, dans la seule limite d’obligations de résultats.

3. Absence de sélection à l’entrée dans les établissements. Les charter schools sont tenues d’admettre tous les élèves qui manifestent le souhait de s’inscrire auprès d’elles. Si le nombre de candidats est supérieur au nombre de places disponibles, les inscriptions doivent être attribuées soit par loterie, soit selon le principe du « premier arrivé, premier servi ». Ainsi les écoles sont forcées de se distinguer par leur valeur ajoutée effective et non par la sociologie de leur recrutement d’élèves.

4. Gratuité de l’enseignement pour les élèves. Les charter schools sont des écoles publiques, financées par des subventions dont le montant est fixé par capitation, en fonction du nombre d’élèves reçus. L’accès à ces écoles est donc gratuit pour les élèves, comme dans le cas des écoles publiques classiques. A cet égard, le prolongement logique des charter schools, c’est le système des chèques-éducation, ou voucher system, dans lequel la subvention publique, au lieu d’être versée aux écoles en fonction du nombre d’élèves reçus, est versée directement aux élèves (ou à leur parents) qui peuvent l’utiliser dans l’école de leur choix.

5. Transparence de l’information sur les caractéristiques et les performances des établissements. Pour que les parents puissent choisir en connaissance de cause entre les établissements proposés à leur choix, ils doivent disposer de toute l’information utile. Les lois instaurant les charter schools imposent donc généralement aux établissements des obligations d’information très strictes à la fois sur leurs options éducatives ex ante et sur leurs résultats ex post : réussite aux examens, absentéisme, incidents violents dans l’établissement. Cette information est abondamment relayée, interprétée et commentée par la presse (journaux locaux, presse associative, presse familiale ou presse spécialisée éducation), en sorte que les familles ont réellement accès à une évaluation compréhensible des établissements, propre à éclairer leur choix.

Une autre approche de la gouvernance du système éducatif

Il est clair que, dans un dispositif comme celui qui vient d’être décrit, le pouvoir a changé de mains. Le système éducatif n’est plus piloté d’en haut, par l’administration, mais d’en bas, par les parents et les élèves. Plusieurs facteurs y contribuent :

1. Tout d’abord, l’initiative émane de la société civile. Les projets d’établissement viennent de parents d’élèves, d’éducateurs, d’associations à but non lucratif ou encore d’entreprises privées spécialisées dans la formation. A titre d’exemple, les promoteurs de projets ont souvent été des syndicats d’enseignants, des associations communautaires (typiquement, aux Etats-Unis, des associations hispaniques, asiatiques ou noires), ou encore des associations à vocation sociale (Urban League, Urban Coalition, Young Women Christian Association). Qui plus est, les établissements sont pilotés par des conseils d’administration aux pouvoirs très étendus, dans lesquels siègent généralement les promoteurs du projet, mais aussi des parents d’élèves, des représentants de l’aval de la filière éducative (établissements d’enseignement supérieur ou employeurs potentiels), bref un éventail aussi large que possible de ceux qui sont les utilisateurs, directs ou indirects, du service public de l’éducation.

2. En second lieu, les normes pédagogiques obligatoires sont réduites au minimum, ce qui veut dire que la notion d’initiative laissée aux porteurs de projets n’est pas un vain mot. Dans les charter schools comme dans les education action zones, l’accent est mis sur les résultats à atteindre, non sur les processus permettant d’y parvenir : sur des objectifs de compétences (intellectuelles ou comportementales) à atteindre par les élèves et non sur les méthodes d’enseignement, les durées de scolarité, les qualifications des divers intervenants, ... Les autorités publiques vérifient simplement, au moment de l’homologation des projets puis au cours d’évaluations régulières, que les moyens employés ne sont pas aberrants et manifestement incompatibles avec les objectifs visés. Pour le reste, c’est le principe de diversité qui prévaut, comme on l’a dit plus haut. 

3. Enfin, la concurrence entre établissements constitue un levier de pouvoir très puissant aux mains des parents et des élèves. Un établissement dont les résultats sont décevants verra partir ses élèves vers d’autres écoles et, par suite, perdra les financements attachés aux élèves. Les écoles ont donc une incitation majeure à s’adapter aux besoins de leur public.

Ce renversement des rapports de pouvoir qui prévalent dans le système éducatif ne signifie pas pour autant une mise à l’écart de l’administration de l’éducation, ni une dévalorisation du corps enseignant :

· L’administration conserve, on l’a vu, un rôle clé dans l’homologation et l’évaluation des projets. Elle n’est certes plus directement impliquée dans la gestion des établissements, mais c’est elle qui, dans le dispositif des charter schools, délivre les habilitations et, dans le dispositif des education action zones, gère les appels d’offres visant à déléguer la gestion, pédagogique et managériale, des groupes d’écoles mis aux enchères.

C’est elle aussi qui gère les normes de qualité et assure l’évaluation des établissements placés sous ces régimes « alternatifs », et ceci à travers plusieurs moyens : des examens annuels pour les élèves, dont on vérifie ainsi que, quelle que soit la pédagogie à laquelle ils sont soumis, ils progressent bien, dans les matières fondamentales, selon un rythme déterminé ; ou encore des audits des établissements qui peuvent être effectuées soit directement par l’administration soit par des sociétés d’audit qu’elle mandate à cette fin, qui vérifient la qualité pédagogique, l’utilisation des fonds publics, ...

· Dans les systèmes alternatifs (charter schools, education action zones), les enseignants ont une capacité à construire leur pédagogie bien plus grande que dans le système classique, fondé sur le monopole et la normalisation. La maîtrise qu’ils ont ainsi de leur métier et la qualité de l’interaction qu’ils ont avec leurs élèves et les parents d’élèves attachés à l’école leur semblent incomparablement plus satisfaisantes. Aussi, bien qu’elles versent généralement des salaires inférieurs à ceux des écoles publiques traditionnelles, les charter schools n’ont à ce jour pas de difficulté à recruter des professeurs.

Ce constat a été corroboré par une enquête réalisée aux Etats-Unis par Hudson Institute
 auprès d’un échantillon de 920 professeurs exerçant en dehors des écoles publiques traditionnelles. Seule une minorité des professeurs interrogés, en dépit de la différence de rémunération, s’est déclarée désireuse de rejoindre une école publique : 20% de partants lorsque le choix proposé était une école publique « suburban » (c’est-à-dire, dans le contexte américain, une école d’un quartier de bonne tenue, sans problèmes sociaux) ; et 2% seulement lorsque le choix proposé était une école publique « inner city » (c’est-à-dire une école dans un quartier difficile). Pour une énorme majorité des professeurs, enseigner dans une école « alternative » est donc un choix parfaitement délibéré, dont les raisons les plus souvent citées sont : la liberté pédagogique, la discipline des élèves, l’atmosphère plus collégiale et l’implication des parents d’élèves.

Ceci dit, le bon accueil réservé par les enseignants à ces nouveaux types d’établissements ne se retrouve pas dans l’attitude des syndicats d’enseignants, qui y voient généralement une atteinte à leur pouvoir et un risque de paupérisation de l’école publique.

Quelle efficacité ?

Arrêtons-nous un moment là-dessus, puisque c’est le principal argument des opposants aux charter schools et aux education action zones. Le succès de ces établissements se fait-il au détriment du reste du système ?

Une performance éducative non contestée

Notons tout d’abord que l’efficacité des charter schools n’est généralement pas contestée. A cet égard, l’année 1998 a marqué un tournant important puisque, à l’évidence anecdotique qui s’accumulait déjà depuis de nombreux mois, sont venues s’ajouter deux études scientifiques majeures : l’une par Paul Peterson, chercheur à l’université d’Harvard et directeur du « Program on Education Policy and Governance » de cette même université ; l’autre par Cecilia Rouse, chercheur affilié au National Bureau for Economic Research.

Un mot tout d’abord sur l’évidence anecdotique, à travers un exemple frappant : celui de l’école de Springfield dans le Massachusetts. Cette école publique a été transformée en charter school en 1995 sous la responsabilité d’un opérateur privé, Sabis School Network. A cette époque, l’école, qui accueillait 360 élèves, était l’une des plus mauvaises de son district, classée 41ème sur 42. Sans modifier la politique d’inscription non-sélective des élèves, l’école est passée en deux ans au 3ème rang du classement des établissements du district. Durant les sept premiers mois de ce nouveau régime, les élèves ont accompli une progression académique évaluée à l’équivalent à 18 mois de scolarité. L’école, devenue très recherchée, compte maintenant 750 élèves.

Les exemples de ce genre sont maintenant légion, mais ils ne suffisaient pas à donner une crédibilité scientifique à la thèse de l’efficacité des charter schools. C’est pourquoi les deux études citées ont réellement marqué une étape importante dans le débat public sur les politiques éducatives aux Etats-Unis.

Celle de Paul Peterson
, la plus fouillée, a été effectuée à New York sur un échantillon de 1.200 élèves, issus de milieu défavorisé, bénéficiaires d’une bourse leur permettant de poursuivre leur scolarité dans une école privée, et un groupe témoin de 1.200 élèves également, qui avaient demandé une bourse identique mais, ne l’ayant pas obtenue, étaient demeuré dans une scolarité publique traditionnelle. Afin d’éviter tout biais d’échantillonnage, l’attribution des bourses avait été faite par tirage au sort. Les élèves participant à l’étude ont été testés au moment de leur demande de bourse, puis un an après, en lecture et en mathématiques. Résultat : au bout d’un an, les élèves qui avaient quitté l’école publique traditionnelle avaient amélioré leurs performances de plus de deux percentiles
 par rapport à leurs camarade restés dans le système.

Deux percentiles, est-ce beaucoup ou est-ce peu ? Tout dépend de ce qui adviendra ensuite : a-t-on, au bout d’un an, épuisé les bienfaits du système ou au contraire est-ce simplement le début d’une nouvelle dynamique ? Paul Peterson et son équipe ont prévu de poursuivre leurs évaluations pendant plusieurs années. Mais il y a en réalité peu de doute sur la question. Il existe notamment une étude qui fait précédent en la matière : réalisée pendant 5 ans (1990-1995) à Milwaukee, elle avait révélé que l’écart entre les performances des élèves sortis de l’école publique et celles de leurs camarades restés dans le système croissait exponentiellement, de 1,3 percentile la première année à 10,6 percentiles la quatrième année en mathématiques, et de 2,2 à 5,8 percentiles en lecture.

Un impact positif sur le reste du système scolaire

Voyons enfin le résultat le plus étonnant des charter schools : non seulement elles améliorent les performances de leurs propres élèves, mais elles suscitent également l’amélioration des écoles publiques environnantes qui, remises en question par cette concurrence nouvelle, ont à cœur de montrer leur valeur. Là encore, on trouve sur ce point une masse d’évidence anecdotique et quelques études plus détaillées. Deux d’entre elles méritent d’être spécialement citées :

· L’une d’entre elle, publiée en février 1998 par deux chercheurs de l’Université d’Etat de New York à Stony Brook, Paul Teske et Mark Schneider, porte sur l’expérience du District n°4 de la ville de New York. En 1974, face à la déréliction des écoles publiques de ce quartier particulièrement défavorisé d’East Harlem, autorisation fut donnée à de nouvelles écoles de se former en dérogation des règles existantes. Les parents, quant à eux, furent autorisés à déroger à la carte scolaire et à choisir pour leurs enfants l’établissement de leur préférence. Ce faisant, en 13 ans, le District 4 est passé de la 32ème et dernière place des schools districts de New York à la 15ème place. Cette progression, observée sur la période 1973-1987, était confirmée par la nouvelle évaluation, conduite en 1997 par Paul Teske et Mark Schneider. L’émulation créée par les nouveaux établissements avait ainsi tiré vers le haut l’ensemble des écoles du district
.

· L’autre, publiée en 1997 par Caroline Hoxby, chercheur en économie à l’université d’Harvard, repose sur des données du Department of Education et compare, sur l’ensemble des Etats-Unis, les districts où prévaut une concurrence importante entre les établissements scolaires et les districts où la concurrence est faible
. Résultat : dans les districts où la concurrence entre les établissements est forte, les scores moyens des élèves aux examens sont meilleurs. Plus précisément : lorsque la concurrence est forte, mais interne au système d’écoles publiques, le gain de performance est de 3 percentiles ; dans les districts où la concurrence est forte et associe écoles publiques et écoles privées, le gain y compris pour les élèves qui sont demeurés dans l’école publique est de 8 percentiles.

Pour résumer les conclusions de ces études et les nombreux exemples concrets qui les accompagnent, disons simplement ceci : les opposants au système des charter schools ont longtemps avancé la crainte que ce système réussisse, pour le bien de ses élèves, au détriment du reste du système scolaire public, simplement en « écrémant » les meilleurs éléments. Cette crainte n’est pas vérifiée : l’expérience montre que ce ne sont pas les meilleurs élèves qui quittent l’école publique, mais au contraire ceux qui y réussissent le plus mal ; elle montre aussi que l’introduction d’établissements « alternatifs » s’avère bénéfique non seulement aux élèves qui les rejoignent, mais aussi aux autres, qui restent dans l’école publique, celle-ci se trouvant aiguillonnée par la compétition.

Des exemples transposables en France ?

Revenons maintenant en France. Les expériences décrites trouvent-elles à s’appliquer chez nous ? Que faudrait-il faire pour qu’elles soient transposables ?

Les mesures à prendre sont finalement peu nombreuses puisque, pour l’essentiel, il s’agit de déréglementer notre système, non de reconstituer une réglementation alternative. J’en nommerai quatre, qui me semblent essentielles :

1. Supprimer la sectorisation scolaire, afin de donner aux parents un vrai choix de l’établissement dans lequel ils veulent inscrire leurs enfants

2. Donner aux établissements une grande autonomie de gestion, y compris sur leur organisation et sur le recrutement de leurs professeurs

3. Revoir les programmes scolaires afin que le tronc commun, obligatoire, n’occupe qu’une part restreinte de l’emploi du temps et laisse aux divers établissements une importante marge d’initiative pour promouvoir des solutions innovantes

4. Imposer aux établissement une publication annuelle de leurs performances sur un ensemble de critères déterminés.

Avec ces quatre mesures, l’essentiel sera fait : on aura donné aux enseignants et aux établissements la liberté de développer des projets éducatifs originaux et on aura donné aux parents les moyens de comparer et de choisir. Le reste n’est qu’affaire de temps et d’une évaluation précise et rigoureuse pour éviter les dérives.

� Cf. « Teachers and School Choice », William Styring in American Outlook, Spring 1998, Vol. 1 n° 1


� Cf. « Voucher and Test Scores », Paul Peterson in Policy Review, January / February 1999, n°93.


� L’évaluation des scores se fait de la manière suivante. Les élèves sont répartis sur une échelle de performance allant de 0 à 100. La médiane nationale est à 50. La médiane des 2.400 élèves participant à l’étude, lors du premier test, était de 30 (on rappelle que les élèves testés étaient, par construction, des élèves en difficulté : l’objet de l’étude était précisément de savoir si le fait de les scolariser dans des établissements « alternatifs » pouvait remédier à leurs difficultés, c’est-à-dire, a contrario, si leurs difficultés actuelles n’étaient pas, au moins pour partie, due à l’inadéquation entre leurs besoins et l’école publique traditionnelle).


� Cf. The New York Times du 24 février 1998 : Choice System Helps Schools In East Harlem. Study Says Scores Rose Throughout the District


� Cf. « Public School Benefits of Private School Vouchers », Nina Shokraii Rees in Policy Review, January / February 1999, n°93
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